
AGENCE DE L'EAU SEINE-NORMANDIE

Délibération nO01.10 du 28 juin 2001

Relative à l'adaptation des modalités d'aide du VIIème programme

Vu la délibération nO96-08 du 4 octobre 1996 portant approbation du VIIème programme.

Article unique
Dans le chapitre 111-2les actions préventives de protection de la ressource.
La rubrique III-1.1.Etudes des zones d'alimentation des captages. Ligne programme 7231.

Le paragraphe
FORME ET TAUX n'AIDE, est modifié comme suit:

Ancienne rédaction

ASSIETTE
a) Coût des études hydrogéologiques et d'environnement nécessaires, frais d'analyse,
b) Coût d'établissement des dossiers préparatoires à la mise en place des périmètres de

protection des captages.

FORME ET TAUX D'AIDE

a) Subvention: 50 % (ZAR Champagne 100 %)
b) Subvention : 50 %

Nouvelle rédaction

ASSIETTE: (sans changement)

FORME ET TAUX D'AIDE

a) Subvention: 70 % (ZAR Champagne 100%)
b) Subvention: 70 %
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